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QUATRIEME LEGISLATURE DU DISTRICT DE PONAPE 

HUITIEME SESSION ORDINAIRE DE 1979 

Monsieur le President 
du Conseil de tutelle 

Organisation des Nations Unies 
New York, N.Y. 10017 

Monsieur le President, 

Le 2 mars 1979 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint une copie certifiee conforme de 
la resolution No 294, qui a ete adoptee par la quatrierne legislature du district de 
Ponape, a sa huitierne session ordinaire de 1979. 

Veuillez agreer, Monsieur le President, l'assurance de rna tres haute 
consideration. 

Le Greffier de la legislature 

(Signe) Henry 0. SAIMON 

P.J. 
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QUATRIEME LEGISLATURE DU DISTRICT DE PONAPE 
Huitieme session ordinaire de 1979 

RESOLUTION 

Exprimant la profonde deception suscitee par l'action unilaterale du Haut 
Commissaire du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, visant a modifier la 
charte du gouvernement du district de Ponape. 

Considerant que le 22 janvier 1979, M. Adrian P. Winkel, Haut Commissaire du 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, a, de sa propre initiative et sans 
l'avoir dument consultee, entrepris unilateralement de modifier par decret-loi la 
charte du Gouvernement du district, 

Considerant que cet amendement a pour objet d'accelerer l'election du 
gouverneur de district et du gouverneur adjoint, officiellement fixee au deuxieme 
vendredi de novembre 1979, afin qu'elle ait lieu le 27 mars 1979, en meme temps que 
l'election des membres du nouveau Congres des Etats federes de la Micronesie, 

Considerant que, si cette action fait bien suite a la reception d'une petition 
remise 11 jours auparavant par certains dirigeants du district de Ponape, rien n'a 
apparemment ete fait au Bureau du Haut Commissaire pour s'informer de ce qu'en 
pensait la population du district afin de conna1tre son veritable sentiment en la 
matiere, ni pour examiner, de fa<;on approfondie, la demande faisant l'objet de la 
petition, afin de determiner si des interets politiques ne seraient pas 
even tuellemen t en jeu, 

Considerant que ladite action a ete entreprise sans tenir compte du fait que 
dans le district de Ponape, les lois relatives a !'election du gouverneur et du 
gouverneur adjoint prevues par la nouvelle charte 1 n 1 0nt pas a Ce jour ete 
promulguees, et que le district n'a pas alloue de credits pour couvrir les depenses 
entrainees par cette election et par les eventuels tours de scrut~n supplementaires, 

Considerant que le Haut Commissaire a d'autre part fait savoir qu'il se 
reservait de surcro1t le droit de hater l'election d'une nouvelle legislature, mais 
que du moins a cet egard il a reconnu la necess i te de "renvoyer la question devant 
la population et ses representants pour qu'ils decident en definitive ce qu'ils 
jugeront approprie", 

Considerant qu'en modifiant la date de certaines elections fixee par la 
charte, sans avoir dument pris avis et en s'arrogeant le droit de modifier celle 
d'autres elections du meme ordre avant que le district n'ait examine la question, 
le Haut Commissaire a introduit dans cet instrument un element de confusion et 
d'instabilite qui comprometra gravement le role qu'il doit remplir en tant que base 
juridique des lois et des institutions gouvernementales du district, 

Considerant qu'elle s'est toujours declaree fermement opposee a ce que le Haut 
Commissaire soit investi d'aucun pouvoir l'habilitant a modifier de son propre chef 
la charte, charte qui a ete etablie par les representants de la population de ce 
district, ratifiee par le Congres de la Micronesie puis approuvee le ler mai 1977, 
par le Haut Cornmissaire lui-meme, comme la loi du Territoire, 
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Considerant que sa position est confirmee a l'esprit des dispositions de 
l'Accord de tutelle du Conseil de securite 1/ imposant aux Etats-Unis de respecter 
et de proteger les droits fondamentaux de 1; population et d'encourager les 
habitants du Territoire a s'administrer eux-memes, 

Considerant que cette position est en outre fondee sur les preceptes 
fondamentaux du droit anglo-americain qui limite strictement le droit des 
assemblees legislatives de deleguer leur pouvoir de legiferer a des fonctionnaires 
d' admin is tr a tion, 

Considerant qu'elle a neanmoins consenti que le Congres de la Micronesie 
ajoute a la charte une disposition en ce sens apres avoir regu du Haut Commissaire 
l'assurance qu'il n'amenderait cet instrument qu'en cas d'absolue necessite et 
seulement apres avoir dument consulte le district, 

Cons.iderant que meme alors ce consen temen t n I a ete accorde quI a contre-coeur 
dans la conviction que si cette disposition n'etait pas incluse dans la charte, les 
Etats-Unis d'Amerique feraient echec a l'elaboration de cet instrument, en usant a 
tout propos de leur veto, compromettant ainsi serieusement les efforts du district 
pour s'administrer lui-meme, 

Considerant que bien que la charte prevoie que les amendements qui pourront 
lui etre apportes le seront democratiquement, par un referendum general sur les 
propositions a cet effet, le Haut Commissaire a deliberement ignore cette 
disposition en honorant une petition qui n'a pas ete presentee conformement a cette 
procedure mais adressee directement a son Bureau, 

Considerant qu'elle est d'avis que cette intervention politique precipitee du 
Haut Commissaire pose un dangereux precedent eu egard a l'autonomie des futures 
institutions et des futurs dirigeants de ces iles, entamant, dans l'eprit des 
habitants, le respect des principes fondamentaux quant a la continuite et 
l'integrite de la loi, et quant aux procedures appropriees pour la modifier ou la 
changer, 

Considerant que cette action unilaterale tendant a modifier la loi 
fondamentale de ce district ne s'est meme pas accompagnee des formalites d'usage 
concernant la notification et la publicite dont toute action administrative doit 
faire l'objet conformement a l'article 17 du Code du Territoire sous tutelle, 

La quatrieme legislature du district de Ponape a sa huitieme session ordinaire 
de 1979 

Decide que cet organe, reuni de plein droit, exprime dans cette resolution sa 
profonde deception devant l'action unilaterale du Haut Commissaire tendant a 
modifier la charte du Gouvernement du district de Ponape, et en outre demande que 
ce dernier s'abstienne desormais d'intervenir de f~on aussi hautement contestable 
pendant la periode durant laquelle l'Accord de tutelle continuera d'etre en vigueur, 

1/ Accord de tutelle pour le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
{publication des Nations Unies, numero de vente: 1957.VI.A.l}. 
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Decide en outre que des copies certifiees conformes de la presente resolution 
seront communiquees au Haut Commissaire du Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique, au President du Conseil de tutelle de !'Organisation des Nations Unies, 
au President des Etats-Unis d'Amerique, au President du Comite du Senat pour 
l'energie et les ressources naturelles, au President du Sous-Comite du Senat pour 
les pares nationaux et les affaires insulaires, au Secretaire de l'interieur du 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique, au Sous-Secretaire d'Etat pour les droits 
de l'homme et au Gouverneur du district de Ponapee; 

Adoptee par la legislature du district de Ponape le 6 fevrier 1979. 

Certifie conforme 

Le Speaker de la legislature 
du district de Ponape, 

(Signe) Edwel SANTOS 

Le Greffier de la legislature, 

(Signe) Henry 0. SAIMON 
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